
 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

 COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 ÉCOLE SECONDAIRE LA CALYPSO 

 PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE 

 DU 8 MAI 2012 
 
 

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école secondaire 
La Calypso tenue au local 3040 de l’école, le 8 mai 2012. 
 
 

PRÉSENCES Étaient présents : 

 Mmes   Claire Lavoie 
   Manon Duhaime 
   Nadia Labrecque 
   Josée Massicotte 
   Hélène Lavoie 
    
 

MM.  Vincent East 
  René Asselin 
  Patrick St-Jacques 
  Jean Duchesne 

 
 Aussi présentes : 

 Mmes  Manon Belzile  directrice  
   Nancy Létourneau directrice adjointe 
   

 Étaient absents :  
 
 M.  Michel Michaud 
 Mmes   Nancy Chabot 
   Lison Arcand 
 
 
 
 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut débuter. Il est 19 h 30. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
SALUTATIONS 
 

 
Madame Manon Belzile et Monsieur Patrick St-Jacques, 
substitut de la présidente, souhaitent la bienvenue à tous les 
membres. 
 

 
ADOPTION DE L’ORDRE 
DU JOUR 

 
Monsieur Patrick St-Jacques fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
CE-593-12 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Madame Manon Duhaime, 
 
  QUE l’ordre du jour soit adopté tel qu’il est 
déposé. 
 ADOPTÉE 

 
LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE  

 
Monsieur Patrick St-Jacques fait la lecture du procès-verbal 
de la réunion régulière. 
 
CE-594-12 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Madame Hélène Lavoie, 
 
 QUE le procès-verbal soit adopté tel qu’il est 
proposé. 
 ADOPTÉE 

 
INTERVENTION DE L’ASSEMBLÉE 
 

 
Aucune intervention de l’assemblée. 
 
 

 
INFORMATION ET 
CORRESPONDANCE 
 

 
Correspondance : La Fraisonnée nous a envoyé un dépliant 
pour les confitures. 
 
5.1  Projet de loi 56 :  
Des actions ont été mises en place pour contrer 
l’intimidation. Plusieurs interventions ont déjà eu lieu dont : 
• une simulation en début d’année avec l’aide des 

policiers; 
• des élèves et des intervenants ont formé un groupe qui 

se nomme Les Roseaux; 
• les membres du comité Les Roseaux ont participé au 

concours : L’intimidation, c’est fini.  Moi, j’agis.  Ils 
ont envoyé deux textes et un vidéo.  

• un concours de dessin pour le logo du comité Les 
roseaux sera lancé la semaine prochaine. Des prix 
seront attribués. Nous connaîtrons les gagnants de 
ce concours le 6 juin prochain. 

• une policière est attitrée aux écoles secondaires et vient 
nous rendre visite une fois par semaine; 

• une démarche d’intervention avec des niveaux est en 
place. 

 



5.2  Projet solidarité-école 2012 : 
Nous souhaitons participer à ce concours.  La Caisse 
Desjardins d’Amos offre une bourse de 10 000 $ au gagnant. 
 

 
RAPPORTS (INFORMATION) 
COMITÉ DE PARENTS - CSH 

 
Madame Nancy Chabot étant absente à la réunion, c’est 
Madame Manon Belzile qui nous donne les grandes lignes. 
Pour plus d’information, nous pouvons consulter le site de la 
CSH. 
 

 
ORGANISATION SCOLAIRE 
 

 
7.1 Grille-matières 
La grille-matières restera la même que l’an passé. Madame 
Manon Belzile explique celle-ci aux membres. Le seul 
changement, c’est qu’il y aura cette année, une classe de 
soutien en mathématique secondaire 1 pour les élèves de 
secondaire 2 qui n’ont pas la note de passage. 
 
CE-595-12 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Monsieur Jean Duchesne, 
 
 QUE la grille-matières soit adoptée, telle 
qu’elle est proposée. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
7.2 Règle de conduite et de sécurité (art 76) 
 
Madame Manon Belzile nous informe des changements pour 
les règles de conduite et de sécurité. 
 
Le respect de soi et des autres 
Conséquence spécifique à cette règle. 
� Toute forme de violence physique ou verbale (bataille, 

harcèlement, menaces, intimidation) entraîne 
automatiquement une sanction établie dans la démarche 
d’intervention mise en place pour contrer l’intimidation. 

� Le non-respect des comportements attendus entraîne 
automatiquement une conséquence. 
 

Couvre-chef (tuques, casquettes, chapeaux, etc.) et les 
appareils électroniques (lecteurs numérique MP3, MP4, 
caméra numérique, téléphone cellulaire, etc.) 
 
Comportements attendus 
� Il est interdit d’utiliser un baladeur, un lecteur MP3, MP4, 

sur les étages et dans les locaux de cours, incluant les 
gymnases, le R-100 et la bibliothèque sur les heures de 
cours. 



� Il est interdit d’utiliser un téléphone cellulaire et tout 
appareil prenant des photos et/ou vidéo dans l’école. 

� Le sac à main est interdit en classe. 
 

CE-596-12 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Madame Josée Massicotte, 
 
 QUE les règles de conduite et de sécurité 
soient acceptées, telles qu’elles sont proposées. 
 
 ADOPTÉE 

 
7.3 Matériels didactiques 
Madame Manon Belzile nous informe qu’il y aura des frais 
supplémentaires chargés aux parents en reprographie pour 
le français.  Les sciences ont également demandé un budget 
supplémentaire pour des projets et expériences. 
 
7.4 Campagne de financement 
Le chocolat au lait sera notre source de financement pour 
l’année 2012-2013. 
 

 
AFFAIRES NOUVELLES 

 
a) Cours de cuisine 

Monsieur Patrick St-Jacques nous mentionne que l’idée est 
magnifique. Les jeunes ont aimé les ateliers donnés par 
Monsieur Jean-Philippe Pépin, chef cuisinier. Le conseil est 
heureux de cette initiative et fera une lettre de remerciements 
au comité organisateur pour cette belle activité. 
 
b) Ordre du mérite 

 
L’ordre du mérite aura lieu le 31 mai pour le secondaire 1 et 
le 1er juin pour le secondaire 2. Les membres du CE sont 
invités à remettre un prix aux nominés. 

 
ÉVALUATION ET LEVÉE 
DE L’ASSEMBLÉE 

 
CE-597-12 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
Madame Claire Lavoie,  
 
 QUE l’assemblée soit levée. Il est 20 h 40. 
 
 ADOPTÉE 

 
      

 Patrick St-Jacques  Hélène Lavoie 
 Substitut de la présidente  Secrétaire 


